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N/Réf. CL/CA    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 05 décembre 2011 

 
26 présents ou représentés sur 37  membres en exercice. 
 
Étaient présents ou représentés :  
 

M. BARANES®(M. MULKAY), M. CHEIKBOSSIAN®(Mme IGLESIAS), M. MULKAY, M. PERCEBOIS® 
(M. MULKAY), M. POUDOU, M. TERRAZA, M. WILLINGER, M. BARRERE®(Mme CLEMENT),  M. BEAUD,  
Mme CLEMENT, Mme IGLESIAS, M. LAGARDE, M. PRIEUR, Mme REY-VALETTE, M. SALA, 
Mme WALLISER®(Mme REY-VALETTE), Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme AUTHEBON, Mme CLEMENT-
DEMANGE,  M. MALIZARD, Mme UNTZ®(Mme STEPHAN), Mme SIMON®(Mme CLEMENT-DEMANGE),  
Mme STEPHAN, M. ANDRE, M. GASSOT, M. VENNAT®(M. LAGARDE),  
Assistait au Conseil : Mme Laetitia HUILLET,  responsable Scolarité,  
Invitée : Mme Cécile PEREZ, service Gestion. 
 
   

Ordre du jour  
1. Informations générales. 

2. Appel à questions diverses. 

3. Projet budget. 

4. Modification des Statuts. 

5. Modification de modalité de contrôle des connaissances (M1 2011-2012). 

6. UE pédagogie – création d’une UE facultative de culture musicale. 

7. Subvention de 1 500 € pour la conférence annuelle de l’Association Française d’Economie 
Expérimentale (ASFEE). 

8. Matériel obsolète à enlever. 

9. Location des Salles : vote des tarifs. 

10. Avenant à la convention de cohabilitation de diplôme de master « Analyse et Politique éco-
nomique » avec l’IAMM. 

                   Avenant à la convention pour la réalisation d’un observatoire économique sur le 
                   transport régional avec la DREAL. 
                   Avenant à la convention de partenariat avec IDATE. 

 
 
 
 
La séance est ouverte à 17 H 05. 
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Modification de l’ordre du jour. Délibération 20111205-1. 
 
Christian LAGARDE propose d’ajouter deux points à l’ordre du jour et de retirer un point. 
 

A) l’octroi d’une subvention de 600 € à l’association sportive du GIDEEM. 

B) L’équilibre des enseignements d’informatique entre les semestres pairs et impairs. 

C) Modification des statuts, ce point devenant sans objet, il est proposé de le retirer de 

l’ordre du jour.  

 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Budget prévisionnel. Délibération 20111205-2. 
 

Cécile PEREZ expose le budget prévisionnel. Ce budget ne comporte pas de changement no-
table par rapport aux années précédentes. On note le maintien des ressources propres de l’UFR.  
  
Le projet de budget est soumis aux voix du Conseil et adopté à l’unanimité. 
 
Modification des modalités de contrôle des connaissances M1.  Délibération 20111205-3. 
 
En raison du très grand nombre d’étudiants ayant choisi les matières d’option suivantes : 
Economie de la protection sociale, Economie de la banque, il est proposé d’organiser un écrit 
d’une heure pour chacune de ces deux matières. 
Christian LAGARDE souligne que les étudiants ont été prévenus du possible changement (sous 
réserve de l’acceptation du Conseil) et que la possibilité de changer d’option leur a été offerte. 
 
 Cette proposition est soumise aux voix du Conseil et adoptée par 25 voix pour et une 
abstention.  
 
Création d’une UE facultative de culture musicale. Délibération 20111205-4. 
 
Christian LAGARDE expose la proposition qui lui a été faite par M. Jean-Michel BALESTER,  
Chargé de communication de l’Opéra et Orchestre National de Montpellier. Il s’agit de proposer 
à quelques étudiants une formation en histoire de la musique et une découverte du concert et de 
l’opéra en leur permettant d’assister à des répétitions commentées par étudiants avancés en mu-
sicologie. Cette UE aurait le même statut que l’UE de pratique sportive : facultative elle permet-
trait d’obtenir  au maximum 5 points sur un total de 300. 
 
Cette proposition est soumise aux voix du Conseil et adoptée à l’unanimité. 
 
Subvention de 1 500 € pour la conférence d’Economie expérimentale. Délibération n° 
20111205-5. 
 
Christian LAGARDE informe le Conseil que la Faculté d’Économie accueillera en 2012 la con-
férence annuelle d’Economie expérimentale. Il souligne que cela constitue une  occasion de 
mieux faire connaître la Faculté et son activité de recherche dans ce domaine. 
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Christian LAGARDE propose au Conseil d’accorder une subvention de 1 500 € pour cet évè-
nement. 
 
Cette proposition est soumise aux voix du Conseil et adoptée à l’unanimité. 
 
Enlèvement de matériel obsolète. Délibération 20111205-6. 
 
Christian LAGARDE explique qu‘il s’agit de matériel qui n’a plus aucune utilité mais qu’une 
autorisation du Conseil est nécessaire pour s’en débarrasser. 
 
L’enlèvement du matériel obsolète est soumis aux voix du Conseil et adopté à l’unanimité. 
 
Tarifs de location des salles. Délibérations 20111205-7.  
 
Christian LAGARDE présente au Conseil les tarifs de location des salles. 
 
Les tarifs sont soumis au vote du Conseil et adoptés à l’unanimité. 
 
Conventions IAMM, DREAL, IDATE. Délibération 20111205-8. 
 
Christian LAGARDE explique qu’il  s’agit du renouvellement à l’identique  des conventions 
renouvelables par reconduction expresse. Ces renouvellements sont soumis aux voix du Conseil 
et adoptés à l’unanimité. 
 
Subvention pour l’association sportive GIDEEM. Délibération 20111205-9. 
 
 Christian LAGARDE explique que le GIDEEM relance l’association sportive, qui était en  
sommeil depuis deux ans, et que l’achat de  matériel est nécessaire pour en assurer le fonction-
nement. Il propose qu’une subvention de 600 € soit accordée au GIDEEM à cet effet. 
 
La proposition qu’une subvention de 600 € soit accordée au GIDEEM est soumise aux voix  du 
Conseil et adoptée à l’unanimité.  
 
Equilibrage des enseignements d’informatique entre les semestres impairs et pairs. Délibé-
ration 20111205-10. 
 
Michel SALA explique que le cours  de « Base de données » a actuellement lieu en L3 S5. Cela 
pose un problème d’occupation des salles informatiques ; en effet tous les cours d’informatique 
des M2 ont lieu au premier semestre. En déplaçant « Base de données » en S6, il est  possible de 
mieux utiliser les salles informatiques. 
 
La proposition de déplacer « Base de données » du S5 au S6 est soumise au vote du Conseil et 
adoptée à l’unanimité. 
 
A 18 H 45, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 


